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1. INTRODUCTION

le présent document a pour but d'illustrer, à l'aide de quatre

exemples concrets, la participation du public au Processus

canadien d'évaluation et d'examen en matière d'environnement.

Nous avons choisi des projets de types différents et situés dans

des régions géographiques diverses du Canada. Un projet de

construction d'une raffinerie d'hexafluorure d'uranium, un projet

de forage de prospection pour les hydrocarbures dans l'Arctique,

un projet d'agrandissement d'un port et un projet d'aménagement

routier. Dans chaque cas, le public a joué un rôle important en

exerçant une influence sur la suite donnée au projet présenté.

Les exemples choisis démontrent l'influence du public sur le choix

de l'emplacement, la manière dont le public a remis en question la

nécessité de réaliser un projet et comment il a étendu l'examen

d'un projet particulier pour le mettre dans le cadre de

l'utilisation des ressources d'une région géographique beaucoup

plus vaste. Ils illustrent encore la souplesse du Processus

d'évaluation et d'examen en matière d'environnement qui facilite

une participation importante des citoyens dans les régions les

plus diverses et qui s'adapte aux nécessités du moment et des

lieux.

II. LE PROCESSUS D'EVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT

ET LE PUBLIC
< l.

. . . ‘e’1.w  .I. * . . . . . . . 1. . . .

Le Processus canadien d'évaluation et d'examen en matière

d'environnement est fondé sur un accord formel des ministres du

gouvernement fédéral, suivant lequel ils seront responsables des
. .

conséquences environnementales des activités proposées par le

ministère dont ils ont la charge, ainsi que de l'adoption de

mesures d'atténuation convenables. Comme il ne s'agit pas d'un
instrument juridique, le public ne peut porter sa cause devant les

tribunaux.
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Le Processus est fondé essentiellement sur le principe de

l'auto-évaluation: les ministères et organismes doivent

déterminer eux-même les répercussions sur l'environnement de leurs

programmes et de leurs activités, et évaluer l'importance de ces

répercussions sur l'environnement. Pour s'assurer de la

participation du public dès le début, le conseil des ministres

fédéral prescrit aux intéressés de fournir des informations et de

chercher à conna?tre l'opinion du public dès les premières étapes

de la planification, c'est-à-dire avant qu'on ne prenne des

décisions importantes qu'il pourrait être difficile de rappeler

quelle que soit l'opinion du public. Lorsqu'un organisme fédéral

responsable d'un projet donné estime quecelui-ci pourrait avoir

des répercussions importantes sur l'environnement, il le

communique au Bureau fédéral d'examen des évaluations

environnementales pour faire l'objet d'un examen par une

commission d'évaluation environnementale. Le Bureau fédéral

d'examen des évaluations environnementales a la responsabilité de

former des commissions d'évaluation environnementale pour faire

l'examen des projets qui lui sont communiqués et de fournir les

services de secrétariat aux commissions.

La commission est un groupe indépendant d'experts (généralement

leur nombre est de quatre à six) qui a pour mandat d'examiner les

répercussions qu'un projet ou une activité définis peuvent avoir

sur l'environnement et de faire part de ses constatations au

ministre. Les projets mentionnés à la section III sont des

exemples de projets examinés par des commissions chaque fois

différentes.

Dans le cadre du Processus d'évaluation et d'examen en matière

d'environnement, la diffusion d'informations au public et la

participation de ce dernier sont deux éléments centraux des

travaux des commissions. On tient pour certain que le public peut

contribuer de façon importante à la détermination des

répercussions sur l'environnement de travaux de développement.

Une fois la commission établie, une de ses premières tâches est de



donner au promoteur des directives pour la préparation d'un énoncé

des incidences environnementales. Il pourra arriver qu'on

sollicite la participation du public à ce moment en lui demandant

de formuler des commentaires, oralement ou par écrit, ou en

convoquant des réunions publiques. Les directives sont rendues

publiques dès qu'elles sont envoyées au promoteur. Une fois

l'énoncé des incidences environnementales achevé et après avoir

ménagé un certain délai pour permettre au public et au

gouvernement d'en faire l'examen, la commission tient des réunions

publiques pour entendre les commentaires sur l'énoncé et sur le

projet. Les réunions se tiennent normalement dans la région

avoisinante du projet.

Dès le début de l'examen, le personnel d'administration de la

commission entreprend une campagne d'information du public sur la

nature de l'examen, et s'assure de ce que le public ait

suffisamment de temps pour examiner le projet et formuler des

commentaires. Une fois l'énoncé publié, il est envoyé aux parties

intéressées et aux organismes gouvernementaux préalablement à la

tenue des audiences publiques. Les intéressés sont alors invités

à formuler des commentaires par écrit, et ceux-ci sont largement

diffusés avant les réunions. De temps à autre, on fait paraïtre

des annonces dans les médias pour mettre le public au courant de

l'avancement des travaux et des modalités de l'examen, de

l'emplacement des centres d'information sur le projet

(bibliothèques, bureaux du gouvernement) et, enfin, du moment et

du lieu des réunions publiques. On peut tenir des réunions

publiques à diverses étapes du processus: pour obtenir des

commentaires sur les directives, pour déterminer les lacunes de

l'énoncé des incidences environnementales ou, lorsqu'on estime que

la commission possède suffisamment de renseignements pour tirer

ses conclusions, pour recueillir les derniers commentaires sur le

projet. Le promoteur aussi est invité à mener un programme

d'information pour mettre le public au courant des répercussions

potentielles du projet.
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Les réunions tenues pour une commission d'évaluation

environnementale ne constituent pas une procédure légale. Les

règles de procédures suivies normalement par des commissions

d'enquête ou d'autres tribunaux n'ont pas cours dans ces réunions

pour lesquelles chaque commission établit elle-même les règles à

suivre pour la tenue de ces réunions. Ces réunions tenues par les

commissions sont normalement organisées de telle façon que les

particuliers et les groupes divers jouissent des plus grandes

facilités pour exprimer leurs opinions ou communiquer des

informations sur les répercussions possibles du projet. Avant et

pendant les réunions, le personnel d'administration de la

commission aide quiconque désire participer aux examens. Ainsi,

au cours des audiences publiques, la commission entend des exposés

et des opinions venant tant de spécialistes des questions

techniques que de gens du public.

Après ses délibérations, la commission rédige son rapport au

ministre de l'Environnement. Ce rapport contient ses

recommandations quant à l'opportunité de donner suite au projet.

En règle générale, le rapport de la commission est rendu public

peu après avoir été remis au ministre. Ce sont le ministre de

l'Environnement  et le ministre du ministère responsable du projet

qui prennent une décision concernant les recommandations du

rapport.

III. ETUDE DE CAS

1. Projet de construction d'une raffinerie d'hexafluorure

d'uranium

Dans ce premier cas, nous verrons comment le public peut

influer sur le sort d'un projet et contribuer au choix de

l'endroit où il sera réalisé.
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En 1975, 1'Eldorado Nucléaire Ltée, société canadienne de la

Couronne, a proposé de construire une raffinerie

d'hexafluorure d'uranium en Ontario. La commission

d'évaluation environnementale avait pour mandat d'examiner les

répercussions possibles du projet sur les milieux naturel,

socio-économique et communautaire.

1.1 Examen du projet de Port Granby

En juin 1976, les directives pour la préparation d'un

énoncé des incidences environnementales ont été remises à

1'Eldorado et rendues publiques. Pendant deux ans, la

société a passé en revue quatorze emplacements possibles

et a annoncé, en janvier 1977, que celui du Port Granby

(près de Port Hope) était le plus intéressant. En juin

de la même année, l'énoncé des incidences

environnementales relatif à cet emplacement a été

présenté à la commission et rendu public.

Une fois que l'énoncé fut entre les mains des gens

concernés, on a organisé un programme d'information et de

participation en vue de permettre au public d'examiner le

projet et de formuler les commentaires au sujet de

celui-ci. Des organismes gouvernementaux fédéraux et

provinciaux ont également examiné le projet. Dans la

région avoisinant l'emplacement proposé pour le projet,

1'Eldorado  a entrepris, de son propre chef, un programme

d'information pour mettre les habitants de la région au

courant du projet et de ses répercussions possibles. De

leur côté, le personnel d'administration de la commission

s'est forcé de faire en sorte que les points de vue qui

devaient être présentés à la commission au cours des

audiences représentent véritablement les intérêts et les

préoccupations de tous les intéressés.
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Les réunions publiques se sont déroulées en deux étapes.

D'abord, en septembre et en octobre 1977, elles avaient

pour objet de relever les lacunes de l'énoncé des

incidences environnementales. Après avoir pris en

considération toutes les présentations faites par le

public et les organismes gouvernementaux durant cette

première étape, la cormrission  a transmis à 1'Eldorado une

liste d'éclaircissements qu'elle souhaitait obtenir et de

lacunes qu'elle avait relevées dans l'énoncé. La liste a

aussi été rendue publique et envoyée à tous les

participants aux réunions. La réponse de 1'Eldorado à la

liste, en décembre 1977, a été rendue publique par la

commission et transmise aux participants, accompagnée

d'une liste des questions qui seraient discutées au cours

de la deuxième étape. La dernière série de réunions

s'est tenue un mois plus tard.

Au cours des deux étapes, les discussions ont porté sur

nombre de problèmes. L'Eldorado envisageait de

construire sa raffinerie sur des terres agricoles de

première qualité, dans une région agricole extrêmement

productive où une petite population, pratiquant la

culture maraîchère, trouvait de quoi assurer sa

subsistance. On s'est inquiété des répercussions de la

réalisation de ce projet sur le mode de vie des gens de

la région. Les organismes gouvernementaux et le public

estimaient que la question de l'élimination des déchets

faiblement radioactifs était matière à litige.

L'Eldorado proposait une méthode d'élimination sur place

qui n'avait fait l'objet que d'essais limités aux

Etats-Unis. On s'est aussi préoccupé des répercussions

possibles des émissions de fluorure d'hydrogène sur la

santé des gens et sur l'agriculture. En outre, on a

exprimé des doutes quant à l'efficacité des mécanismes de

contrôle actuels et quant à la valeur des programmes de

surveillance existants.
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Après les réunions publiques, la commission a préparé un

rapport sur ses constatations. Elle avait abouti à la

conclusion que la raffinerie elle-même et les processus

de raffinage ne menaçaient pas outre mesure

l'environnement, pourvu qu'on choisisse un emplacement

convenable et qu'on satisfasse à un certain nombre de

conditions. Elle estimait donc que l'emplacement de Port

Granby ne pouvait convenir à la réalisation du projet.

La commission ne se préoccupait pas seulement des

répercussions possibles de la réalisation du projet et de

son exploitation sur l'environnement mais aussi sur le

milieu social de la collectivité de Port Granby. Elle

s'inquiétait notamment de l'empiètement des secteurs

industriels sur une région à vocation agricole. La

commission était également d'avis que l'emplacement de

Port Granby ne pouvait convenir à la construction des

installations d'élimination des déchets.

De toute évidence, la participation du public avait

contribué de façon importante au rejet de l'emplacement

de Port Granby pour l'installation de la raffinerie de

1'Eldorado. Dans ses exposés devant la commission, le

public a étê en mesure de démontrer les répercussions que

pourrait avoir la raffinerie sur l'agriculture locale et

sur le mode de vie de la collectivité. Les

renseignements relatifs aux répercussions potentielles

sur le milieu social dans le secteur concerné qui ne

figuraient pas dans l'énoncé des incidences

environnementales avaient été fournis par le public.

Cela a amené la commission, dans son analyse finale, à

recommander que toute nouvelle proposition comprenne une

analyse plus complète des répercussions prévues sur la

collectivité et qu'il y soit démontré que les

préoccupations de cette dernière ont été prises en ligne

de compte.
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1.2 Examen des projets de Hope Township (Port Hope), de Dill

Township (Sudbury) et de Blind River

Après le rejet de la proposition relative à Port Granby,

1'Eldorado a repéré des emplacements potentiels dans les

régions de Port Hope, Sudbury et Blind River en Ontario

et demandé qu'on procède à l'examen de ceux-ci. Le

conseil des ministres fédéral s'est dit d'accord, en juin

1978, pour faire le choix définitif d'un emplacement pour

la nouvelle raffinerie, après achèvement du rapport de la

commission d'évaluation environnementale sur la question.

L'Eldorado a préparé un énoncé des incidences

environnementales pour chacun des emplacements en se

fondant sur les directives données pour l'examen de

l'emplacement de Port Granby et sur les résultats des

réunions publiques tenues dans cette région.

Les directives en question ont été soumises à l'examen du

public et des organismes gouvernementaux environ deux

mois avant les réunions publiques qui se sont tenues dans

chacune des trois régions. La nouvelle proposition de

1'Eldorado renfermait plus de renseignements sur les

procédés et sur le fonctionnement de l'usine que la

première proposition, celle de Port Granby. De plus, la

proposition relative à l'élimination des déchets

faiblement radioactifs avait été considérablement

modifiée.

La commission a lancé une campagne d'information et de

participation semblable à celle qu'elle avait menée dans

le cas de Port Granby. Dans les trois régions, on a

déployé énormément d'efforts pour faire prendre

conscience aux gens du processus d'examen environnemental

et pour tout mettre en oeuvre pour que les personnes et

les organismes s'intéressent de près ou de loin au projet
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soient informés de la tenue des réunions publiques et de

la possibilité de faire connaïtre leur point de vue à la

commission.

Se conformant à la recommandation de la conmission, qui

demandait une analyse plus complète des répercussions

prévues sur la collectivité, Eldorado a entrepris un

programme de communication avec le public beaucoup plus

intense. La société s'est davantage efforcée de

communiquer avec divers comités de citoyens, les uns pour

les autres contre le projet. Des bureaux d'information

ont été ouverts dans chacune des régions et de nombreuses

réunions de quartier ont été tenues pour mettre le public

au courant des répercussions possibles du projet. Les

résultats de cette campagne sont apparus clairement

durant les réunions publiques tenues par la commission.

Dans les trois régions, le public était plus conscient de

la nature du projet que dans le cas des réunions

concernant le projet de Port Granby. Dans ce dernier

cas, la plupart des participants aux réunions

s'opposaient au projet. Suite à la refonte du programme

d'information de l'Eldorado, le nombre de participants

favorables au projet et celui de ceux qui y étaient

opposés était beaucoup plus équilibré.

Nombre de points abordés durant les audiences de Hope

Township, de Dill Township et de Blind River avaient été

soulevés au cours des audiences de Port Granby.

Toutefois, on a aussi soulevé un certain nombre de

questions propres à chacun des trois emplacements. Pour

ce qui est de l'emplacement de Hope Township, qui se

trouve à moins de cinq kilomètres de l'emplacement de

Port Granby, on a une fois encore soulevé le fait que

l'implantation de la raffinerie constituerait une

intrusion de l'industrie dans un secteur à vocation
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agricole. La commission a toutefois relevé que

l'ensemble des circonstances est considérablement

différent et en est venue à la conclusion que la

construction de la raffinerie n'ouvrirait pas la porte à

d'autres développements de type industriel comme le

feraient d'autres industries. Durant les audiences de

Dill Township, beaucoup de citoyens habitant à proximité

de l'emplacement proposé ont élevé des objections au

sujet du choix de cet emplacement. Ils prétendaient

surtout que la raffinerie constituerait un entraïnement

au développement de la région, qui altérerait le

caractère rural de cette région qui est composée de

petites agglomérations résidentielles dispersées et d'un

certain nombre de petites exploitations agricoles. La

commission estimait toutefois que les répercussions

néfastes éventuelles de la raffinerie seraient moindres

que ce que craignaient les résidents. A Blind River, on

a longuement discuté des répercussions d'ordre

socio-économique de la raffinerie sur la petite

collectivité. Les habitants ont présenté des

informations destinées à compléter celles qui figuraient

dans l'énoncé des incidences environnementales et à

montrer les avantages d'ordre socio-économique

qu'apporterait la raffinerie à la région.

En conclusion, la commission exprima l'avis que les trois

emplacements pouvaient convenir à l'implantation de la

raffinerie, pourvu que certaines conditions soient

remplies, conclusion que le ministre de l'Environnement

devait ultérieurement accepter. Parmi les conditions en

question, mentionnons la création d'un Comité public de

surveillance qui permettrait aux citoyens de suivre en

permanence les travaux de construction et d'exploitation

de la raffinerie. Quel que soit l'emplacement choisi, la

commission était fortement en faveur de la création de ce
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Comité, dont les fonctions consisteraient à diffuser des

informations au sujet des résultats de la surveillance

obtenus par l'industrie et les organismes de

réglementation, à accroître les rapports entre

l'industrie et l'organisme de réglementation et à

faciliter l'accès des gens de la localité aux

gestionnaires de 1'Eldorado.  Le Comité, d'un caractère

unique au Canada, se composerait des principaux groupes

d'intérêt de la collectivité; les organismes

gouvernementaux n'y participeraient qu'à titre

d'observateurs.

Le public a non seulement eu un rôle à jouer dans le

choix de l'emplacement de la raffinerie, mais sa

participation a amené des modifications importantes à la

proposition originale et a fait en sorte qu'il suive en

permanence les travaux d'exploitation de la raffinerie

par l'intermédiaire du Comité public de surveillance.

Grâce à cette expérience, 1'Eldorado et les organismes

gouvernementaux ont beaucoup appris sur la valeur de la

participation du public au processus décisionnel.

Projet de prospection des hydrocarbures dans le détroit de

Lancaster

Ce projet illustre bien la manière dont une proposition bien

déterminée a abouti à la considération de l'utilisation des

ressources dans une zone géographique beaucoup plus étendue.

A cette occasion, la large participation des citoyens en

termes géographiques et la diversité de leurs cultures ont

influé sur le processus d'examen de l'évaluation des

incidences environnementales. C'est ainsi qu'on a beaucoup

mis l'accent sur les incidences socio-économiques du projet.
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En 1977, le ministère fédéral des Affaires indiennes et du

Nord, responsable du projet, a demandé qu'un examen de

l'évaluation des incidences environnementales soit effectué

relativement à un projet de forage d'un puits de prospection

dans le détroit de Lancaster par la société Norlands Petroleum

Ltd. Il demandait également d'envisager la possibilité de

déclarer par la même occasion que des activités semblables

seraient acceptables du point de vue environnemental pour

toute la région du détroit.

Le détroit de Lancaster est situé dans l'Arctique canadien, au

nord de 1'Ile  de Baffin. Il donne accès au passage du

Nord-Ouest et par conséquent constitue une voie migratoire et

un habitat pour les mammifères marins et les oiseaux ainsi

qu'une voie de passage pour le transport. Il s'agit également

d'une aire de nidification très importante pour de grosses

populations de nombreuses espèces d'oiseaux.

Les directives pour la préparation d'un éconcé des incidences

environnementales ont été communiquées à Norlands en mars 1978

et publiées. Cet énoncé a été présenté à la commission

d'évaluation environnementale en juillet 1978 afin de pouvoir

être examiné par le public et les organismes gouvernementaux.

Avant la remise de l'énoncé des incidences environnementales,

les membres de la commission avaient rendu visite aux quatre

communautés Inuit de la zone qui pourrait être affectée par la

réalisation du projet, en vue d'y rencontrer la population et

de lui expliquer le processus d'examen. Il devint évident que

les questions socio-économiques étaient étroitement liées aux

problèmes environnementaux. Les Inuit vivent en harmonie avec

leur milieu naturel et, malgré les pressions dues aux projets

d'exploitation, ils ont maintenu des liens culturels étroits

avec la terre. Le produit de la chasse et de la pêche

constitue une partie importante de leur régime alimentaire et
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joue un grand rôle dans l'économie locale. Le champ

d'application de l'examen a donc été élargi afin de tenir

compte des questions tant socio-économiques

qu'environnementales.

Le programme d'information du public mis en oeuvre par Norland

a consisté simplement en quelques visites aux communautés.

Dans l'ensemble, les résidents locaux étaient d'avis que

Norlands n'avait pas débattu avec eux du projet de manière

suffisamment exhaustive comme ils l'estimaient nécessaire.

Afin de recueillir les opinions des membres des communautés

pouvant être affectées par le projet, la commission a rendu

visite à chacune d'entre elles en octobre 1978. De plus, pour

permettre aux membres de la commission de mieux comprendre les

conditions de la vie dans le Nord, des dispositions ont été

prises, avec le concours actif des conseils communautaires,

pour qu'ils puissent séjourner dans des familles Inuit de deux

communautés, et participer à des activités locales. Des

contacts directs ayant été ainsi établis entre les Inuit et

les membres de la commission, nombre de résidents locaux, qui

n'auraient peut-être pas été disposés à s'adresser à la

commission dans un cadre plus officiel, ont exprimé leurs

points de vue. Des réunions plus structurées ont été

organisées à la fin d'octobre à Pond Inlet en vue de

recueillir les commentaires des organismes gouvernementaux,

des groupes d'intérêt public et des résidents locaux. Comme

ces derniers se plaignaient de n'avoir pas disposé d'un temps

suffisant pour préparer correctement leurs exposés et les

présenter aux audiences, la Commission, d'accord avec le

ministre, a accepté d'organiser une deuxième série d'audiences

un mois plus tard. Celles-ci devaient permettre d'examiner de

façon plus détaillée les questions soulevées lors des réunions

d'octobre.
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Lors des visites communautaires et des réunions structurées,

une très large gamme de questions ont été soulevées. On a

souligné que les effets secondaires découlant de la production

de pétrole et de gaz, dans le cas de la découverte d'un

gisement, seraient beaucoup plus importants que ceux du puits

de prospection initial. Par ailleurs, des inquiétudes ont été

formulées en ce qui concerne le manque de coordination des

politiques gouvernementales relatives à la région; on a ainsi

identifié plusieurs utilisations du détroit de Lancaster

pouvant entrer en conflit, depuis la prospection des

hydrocarbures jusqu'à la mise en parc de la région. On a

également mentionné les obligations internationales du Canada

stipulées dans les traités portant sur la protection des ours

blancs et des oiseaux migrateurs. En outre, les répercussions

socio-économiques que le projet pourrait avoir pour la

population Inuit ont fait l'objet de longues discussions. On

craignait que le projet de forage ne nuise aux utilisations

traditionnelles du détroit de Lancaster telles que le

transport, la chasse et la pêche. Enfin, le porte-parole des

Inuit a fait remarquer qu'il était important de régler avant

tout la question des revendications territoriales, étant donné

qu'une décision prématurée relative au forage bloquerait les

négociations en cours.

Compte tenu de l'importance de ces questions, il était évident

que la commission ne pouvait pas limiter son examen au seul

puits de prospection. En fait, les résidents locaux

reconnaissaient la commission comme instrument efficace de

consultation dans la mesure où ils escomptaient la voir

prendre en considération toute la gamme de leurs

préoccupations lors de ses délibérations.

Dans le cours de son examen, la commission a enregistré les

préoccupations des Inuit et a considéré les incidences

potentielles du projet sur les plans géographique, biologique
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et socio-économique. La commission en a conclu que Norlands

n'était pas suffisamment préparée pour entreprendre en 1979 le

forage proposé dans des conditions de sécurité suffisante et

avec un minimum de risques pour l'environnement. Elle a

recommandé de réexaminer toute la question de l'utilisation

des ressources du détroit de Lancaster avant de décider si un

forage peut être autorisé dans cette région. A cet égard, la

commission recommande en outre que toute demande pour déclarer

l'ensemble du détroit ouvert à la prospection soit accompagnée

d'une évaluation régionale complète. Ces conclusions et

recommandations ont été acceptées par le ministre de

l'Environnement.

3. Projet d'extension portuaire

Cette étude de cas fournit un exemple de la manière dont le

public a pu influer sur les recommandations de la commission

concernant l'importance d'un projet de développement.

En 1975, le Conseil des ports nationaux proposait d'agrandir

les installations portuaires actuelles de Roberts Bank près de

Vancouver, en leur ajoutant une zone de 110 hectares où

seraient construits quatre nouveaux terminus et des bâtiments

administratifs. Le projet prévoyait également l'élargissement

de la jetée et l'agrandissement du chenal d'amarrage, qui

serait en outre doté d'un bassin de virage.

L'extension proposée visait à répondre aux besoins futurs

prévus en matière de terminus sur la côte ouest, lesquels

serviraient au transit de produits comme le soufre, la

potasse, les grains, les liquides en vrac et les exportations

accrues de charbon.

Les installations actuelles comprennent un terminus de 20

hectares situé dans l'estuaire du Fraser, zone très importante
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au point de vue écologique. L'écosystème du Roberts Bank se

caractérise par un ensemble d'habitats variés. On y trouve

notamment de vastes "prairies" de zostères qui supportent

diverses formes de vie estuariennes, notamment des poissons,

des crabes et des oiseaux.

Les directives pour la préparation d'un énoncé des incidences

environnementales ont été achevées et publiées en mars 1976.

L'énoncé a été préparé par le responsable du projet en octobre

1977 et soumis à l'examen du public et des organismes

gouvernementaux. Sur la base des exposés écrits relatifs à la

qualité de l'énoncé des incidences environnementales qui

avaient été remis par le public et les organismes

gouvernementaux, la commission a communiqué une liste de

déficiences au responsable du projet. En réponse à cette

liste, ce dernier a fourni des informations supplémentaires en

juin 1978. Ces informations ont été diffusées largement dans

le public et, avec l'énoncé des incidences environnementales,

ont servi de base à un nouvel examen des principaux aspects du

projet par la population. La phase finale comprenait des

réunions publiques qui ont été organisées à la fin d'octobre

et au début de novembre 1978.

Tout au long de l'examen public du projet, notamment lors des

réunions publiques, la commission a entendu les préoccupations

formulées par nombre de particuliers, de groupes et

d'organismes concernant une large gamme de questions. Les

principales inquiétudes en matière d'écologie avaient trait

aux incidences de l'extension portuaire sur l'habitat des

salmonidés, des crabes et des oiseaux aquatiques. Les

principales questions socio-communautaires soulevées portaient

sur les effets du bruit des trains et l'utilisation éventuelle

des terrains adjacents aux fins d'un développement industriel

relié au port.



La commission a critiqué les lacunes de l'énoncé des

incidences environnementales en ce qui concerne les données

relatives à l'analyse des répercussions sociales. Les exposés

présentés par le public lors des audiences ont permis à la

commission de mieux comprendre les préoccupations locales à

cet égard.

Par ailleurs, la question de la justification du projet a fait

l'objet de longues discussions. L'industrie était le

principal défenseur du projet, mais les différents secteurs

d'activités ne se déclaraient pas tous en sa faveur, certains

reconnaissant même que l'extension du port n'était vraiment

nécessaire que pour l'expédition de charbon.

A la suite des audiences publiques, la commission a décidé

qu'on ne devait pas autoriser l'extension des installations

portuaires de Roberts Bank telle que proposée. Elle estimait

qu'un projet de l'importance prévue par le Conseil des ports

nationaux aurait de trop grandes incidences sur l'estuaire du

Fraser. Sa décision était essentiellement motivée par des

considérations d'ordre environnemental, mais elle a également

tenu compte d'autres éléments. D'une part, la commission

n'était pas convaincue de la nécessité de construire des

installations supplémentaires pour l'exportation de produits

comme le soufre, la potasse, les grains et les liquides en

vrac, les arguments à l'appui de cette affirmation n'étant pas

appropriés. D'autre part, la commission estimait que les

informations sur les répercussions sociales, tout en étant

dans l'ensemble incomplètes et peu probantes, faisaient

craindre que certains groupes ne soient touchés si l'on

autorisait tous les travaux d'agrandissement proposés.

Toutefois, la commission n'a pas recommandé d'interdire tout

agrandissement. Elle a convenu que la zone des travaux ne

présentait pas une valeur écologique ou une fragilité
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uniformes et a recommandé en conséquence que, au lieu des 110

hectares d'extension proposés aux fins du transit des divers

produits, on tolère un agrandissement limité à 40 hectares

pour la construction d'installations d'exploitation du

charbon. Il ne s'agissait pas de rechercher un compromis

entre le développement industriel et la protection de

l'environnement, mais de limiter ce développement à une zone

où les incidences environnementales seraient minimes,

moyennant le respect de certaines conditions. La commission

estimait que les effets néfastes sur l'environnement d'une

extension réduite pouvaient être limités de façon acceptable

si l'on prenait un certain nombre de mesures d'atténuation.

Plusieurs mesures recommandées par la commission concernaient

notamment les préoccupations socio-communautaire formulées par

la population lors du processus d'examen.

En participant au processus, le public a joué un grand rôle en

influant sur la décision de la commission et, partant, en

modelant, le cas échéant, le développement futur du port de

Roberts Bank. En outre, à la suite de l'intervention du

public, certains défauts de fonctionnement du port actuel ont

été mis au jour et des recommandations ont été formulées en

vue de la prise de mesures pour y remédier. Pour terminer, à

la lumière des longues discussions sur la nécessité

fondamentale de cette réalisation, la Commission a formulé une

recommandation générale aux termes de laquelle il devait

incomber au responsable de démontrer au public la nécessité

d'un projet avant de présenter un énoncé des incidences

environnementales.

Projet routier Shakwak

Cette étude de cas illustre la participation du public dans

l'examen d'un projet couvrant une grande aire géographique.

Elle donne aussi un exemple de la souplesse du processus
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d'évaluation et d'examen en matière d'environnement, qui est

capable de se prêter à l'étude d'un projet soumis à un accord

international entre le Canada et les Etats-Unis.

Il s'agit d'un projet d'asphaltage et d'amélioration de la

route de Haines depuis la frontière

Alaska/Colombie-Britannique jusqu'à Haines Junction et de la

route de l'Alaska, depuis Haines Junction jusqu'à la frontière

Yukon/Alaska, soit une distance d'environ 520 km. Un accord

international entre le Canada et les Etats-Unis stipule qu'une

fois les autorisations environnementales appropriées obtenues,

les Etats-Unis financeront la construction et dirigeront les

travaux. Etant donné que les Etats-Unis participent

financièrement au projet en vertu des lois américaines, la

U.S. Federal Highway Administration était également obligée de

faire une évaluation environnementale du projet.

Le projet routier Shakwak touche l'une des plus belles régions

du Canada. C'est une région dans laquelle la faune abonde et

où elle est relativement peu perturbée. Il y a aussi des

caractéristiques physiques particulières dans cette région,

comme la présence du pergélisol continu ou non, qui, si elles

étaient modifiées, pourraient entraîner des dommages

importants à l'environnement. Le mode de vie des personnes

vivant dans les quatre communautés situées le long de la route

projetée est unique. L'infrastructure de cette zone est

encore élémentaire et le principal support économique de ces

communautés provient du tourisme. Il y a aussi une importante
population d'autochtones le long de cette route. Le projet de

construction du pipeline de la route de l'Alaska, qui

entraînerait d'importantes incidences cumulatives sur la

portion de route entre Haines Junction et la frontière de

l'Alaska, est un facteur dont il fallait tenir compte dans

l'examen.



Comme ce fut le cas pour les autres propositions, la

commission a mis à la disposition du public l'énoncé des

incidences environnementales et a demandé des examens du

projet à des organismes gouvernementaux. Elle a émis des

directives pour la préparation d'un énoncé des incidences

environnementales en mars 1976. Vu la nature non localisée du

projet, il a fallu tenir les réunions publiques d'une manière

différente. Chaque commission d'évaluation environnementale

tente de structurer les réunions publiques de façon à convenir

aux attentes et à l'intérêt du public concerné. Cependant,

dans le cas présent, il a fallu tenir deux genres de réunions.

Des réunions officielles, relativement structurées, ont été

tenues en mars à Whitehorse, capitale du territoire du Yukon,

où la population est habituée aux enquêtes similaires de

différentes sortes et connaît le Processus d'évaluation et

d'examen en matière d'environnement. Cependant, dans les

communautés situées le long de la route existante, les

réunions ont pris la forme d'échanges  simples sur les

problèmes définis par les habitants. La commission avait

l'impression qu'on risquait de décourager ces gens de faire

connaïtre  leurs points de vue tenant des réunions très

structurées.

Des hauts fonctionnaires américains ont participé à l'examen

effectué par le Canada. Conformément aux exigences des

Etats-Unis, les autorités américaines ont produit un énoncé

des incidences environnementales qui contient, entre autres,

un sommaire des mesures d'atténuation et une réponse aux

principales questions soulevées durant les audiences au

Canada.

Au cours de l'examen, la commission a mis en lumière les

risques élevés de répercussions sociales durant la

construction. La population dans le couloir du projet serait

plus que doublée durant cette période. Il était évident,



-21-

étant donné l'infrastructure socio-économique, qu'il fallait

réduire au minimum les répercussions néfastes.

Dans son rapport, la commission a conclu qu'il n'y avait pas

de menace assez forte pour l'environnement ou la société pour

interdire la réalisation du projet étudié. La possibilité de

conséquences nuisibles pour l'environnement et la société est

loin d'être négligeable mais la commission a conclu que ces

répercussions pouvaient être atténuées si certaines lignes de

conduite sont suivies et si des conditions précises sont

respectées. La commission a fait des recommandations précises

portant sur la coordination du projet Shakwak avec la

construction du pipeline de la route de l'Alaska, tenant

compte des questions physiques, techniques et écologiques.

Par ailleurs, la commission s'est particulièrement intéressée

aux répercussions sociales possibles du projet. Elle a, par

conséquent, recommandé un certain nombre de mesures pour les

atténuer. De plus, selon la commission, il n'y avait aucun

organisme gouvernemental pour surveiller efficacement la mise

en application de ces recommandations et elle a donc

recommandé d'établir un Comité d'examen Shakwak, composé de

membres d'organismes des gouvernements fédéral et

territorial.

IV. EXPERIENCE TIREE DES ETUDES DE CAS

Les études de cas présentées dans ce document ont démontré de

quelle façon la participation du public au Processus d'évaluation

et d'examen en matière d'environnement au Canada a influé sur le

sort de diverses propositions de développement. La participation

du public au processus de prise de décision a affecté le

développement au Canada et continuera de le faire. Voici un

résumé de l'expérience tirée des études de cas.
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1. Formation des commissions d'évaluation environnementale

Durant les rencontres publiques pour le projet de 1'Eldorado à

Port Granby, on s'est rendu compte que la commission

d'évaluation environnementale devait être perçue comne un

organisme indépendant, à l'abri des "conflits d'intérêts",

pour que le processus d'examen soit crédible et la commission

a fait des recommandations précises à ce sujet. En février

1977, le cabinet fédéral a modifié le Processus d'examen et

d'évaluation en matière d'environnement pour que des personnes

n'appartenant pas à la fonction publique puissent faire partie

d'une commission. De plus, les fonctionnaires qui sont

membres d'une commission acceptent de se dissocier de la

position que leur ministère ou organisme peut adopter sur un

projet à l'étude.

2. Aide aux groupes publics

On a constaté qu'un promoteur peut, avec succès favoriser la

participation et l'information des personnes qui sont en

faveur du projet. On doute qu'il en soit de même pour les

opposants. Diverses commissions ont donc recommandé que le

Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales

établisse des mécanismes de financement et autres pour que

tous les points de vue puissent être adéquatement exprimés par

le public. Bien qu'un mécanisme de financement n'ait pas été

approuvé, les commissions ont reconnu que certaines parties

concernées avaient eu de la difficulté à obtenir les conseils

de spécialistes; elles se sont donc arrangées pour que des

témoins techniques ou des spécialistes indépendants assistent

aux réunions publiques.

3. Responsabilité publique

L'examen des propositions de développement par le public

oblige les organismes gouvernementaux et les promoteurs à
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remplir parfaitement leur rôle. Le public, sans tenir compte

du mandat de la commission, adopte en général une définition

large de l'environnement. Le promoteur et les organismes

gouvernementaux, amenés à assurer un accès accru aux

renseignements sur la surveillance, pressés de questions

relatives à l'efficacité des organismes de réglementation et

de planification du gouvernement et amenés, d'abord, à

démontrer la nécessité d'un projet donné, n'ont pas d'autre

choix que de répondre.

4. Souplesse du Processus d'examen et d'évaluation en matière

d'environnement

Etant donné que le processus d'examen et d'évaluation en

matière d'environnement est fondé sur des directives du

Cabinet plutôt que sur une loi, il est souple et peut être

rapidement modifié pour répondre aux besoins particuliers de

chaque cas.

Par exemple, pour les deux projets dans le Nord (la route

Shakwak et le détroit de Lancaster), les commissions ont tenu

des réunions sans façons dans les communautés durant

lesquelles le public a défini les problèmes importants, et des

réunions publiques plus structurées, durant lesquelles des

discussions de nature plus technique ont eu lieu suivant un

ordre du jour. Pour tous les projets, il y a des réunions

publiques où l'on examine les énoncés des incidences

environnementales; cependant, la nature de la consultation

publique avant les réunions publiques peut varier. Ainsi,

pour l'étude du projet de l'Eldorado, il y a eu aussi des

réunions publiques pour déterminer les déficiences dans

l'énoncé des incidences environnementales; cependant, la

nature de la consultation publique avant les réunions

publiques peut varier. Ainsi, pour l'examen du projet de

l'Eldorado, il y a eu aussi des réunions publiques pour
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déterminer les déficiences dans l'énoncé des incidences

environnementales; dans le cas de Roberts Bank, le public et

les organismes gouvernementaux ont été invités à relever par

écrit les déficiences; pour le projet dans le détroit de

Lancaster et le projet routier Shakwak, on n'a pas cherché les

déficiences avant la tenue du dernier examen public. La tenue

de réunions du genre communautaire en même temps que des

réunions publiques structurés, spécialement pour les projets

dans le Nord, est de plus en plus acceptée comme un moyen de

faire participer le public.

La participation du public dès le début du processus d'examen

est considérée comme essentielle. L'appel de commentaires

écrits de la part du public et des organismes gouvernementaux,

combiné à une ou plusieurs phases de réunions publiques, est

en passe de devenir pratique courante dans l'examen des

propositions de développement.

Les études de cas ont démontré que, en dépit des avantages

propres aux échanges relativement peu structurés pour

encourager la participation du public dans les petites

communautés, on aurait intérêt à élaborer une méthodologie

pour la structuration de ces rencontres.

Bien que le but principal des réunions publiques soit de

permettre à la corrnnission d'évaluation environnementale de

réunir autant de renseignements que possible pour pouvoir

faire des recommandations au ministre, il s'agit souvent

également d'une expérience instructive pour les participants.

On prépare actuellement des mesures qui ont pour but de

s'assurer que les parties intéressées aient assez de temps

pour préparer des résumés et pour que les intervenants aient

une possibilité raisonable de présenter leur exposé aux

réunions publiques tenues par la Commission.
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5. Questions socio-économiaues

Les études de cas ont démontré que, dans un examen public, les

questions socio-économiques sont perçues comme importantes et

inséparables des questions liées à l'environnement physique.

Cette étroite relation est particulièrement évidente pour les

projets dans le Nord, où la survie des gens dépend du milieu

naturel.

6. Programmes d'information du public

Les études de cas pour le projet de 1'Eldorado  et le détroit

de Lancaster en particulier, ont révélé l'importance du

programme d'information publique des promoteurs. L'absence de

programmes efficaces a suscité des soupçons chez le public et

a entraïné une mauvaise compréhension générale de la nature du

projet.

7. Activités de surveillance

Le public exige, pour tout projet dont l'obtention d'une

approbation est recommandée et qui peut avoir des

répercussions sociales et environnementales, des études de

surveillance coordonnées auxquelles il participera, avec le

promoteur et tous les paliers de gouvernement; ces études

serviront à évaluer les répercussions réelles, à recommander

toutes mesures d'atténuation additionnelles ainsi qu'à guider

les projets à venir.


